
500€ 
ACCESSIBLE DÈS

Hors fiscalité et prélèvements sociaux.

D’autres frais sont applicables au contrat.

0% FRAIS D’ENTRÉE (2) 
ET DE SORTIE

+ DE 1000
Supports UC

L’investissement en unités 
de compte présente un 

risque de perte en capital.

2
SUPPORT
CROISSANCE

FONDS
EUROS

1

L’ASSURANCE-VIE LIFE EPARGNE (1)

LES AVANTAGES 

LA GESTION LIBRE

3 MODES DE GESTION

Life Epargne(1) est un contrat d’assurance-vie individuel de type multisup-
port dont le capital est exprimé en euros et/ou en unités de compte et/ou 
en parts de provisions de diversification. Il est distribué par Epargnissimo 
et assuré par Spirica, en partenariat avec UAF Life Patrimoine.

1

Vous pouvez cumuler gestion libre, gestion pilotée et gestion pilotée profilée 
au sein du même contrat à partir de 500 € par mode de gestion.

ALIGNÉE AVEC LA
LOI INDUSTRIE VERTE

L’ASSURANCE-VIE
NOUVELLE GÉNÉRATION
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Le souscripteur choisit librement la répartition de ses supports d’investissement entre : 

0,5% FRAIS SUR LES
UNITÉS DE COMPTE

2 FONDS EN EUROS 

Propose une garantie annuelle 
du capital, déduction faite des 
frais de gestion annuels de 2 %.

Fonds Euro
Nouvelle Génération

1

Propose une garantie annuelle du 
capital, déduction faite des frais de 
gestion annuels de 2 %.
• Solution d’investissement classée 
Article 9 selon la réglementation 
SFDR, classification la plus avancée 
en terme de finance durable.

Fonds Euro
Objectif Climat

1

Support Croissance
Allocation Long Terme

1

Un support Croissance avec une garantie 
du capital à 80 % au terme d’une durée 
de 8 ans.

+ DE 1000 SUPPORTS D’INVESTISSEMENT

19 SCPI

10 OPCI

13 sociétés civiles (SC, SCI, SCP)

Du Private Equity, des ETF / Trackers, 
EMTN, titres vifs...

1 SUPPORT CROISSANCE 

• Objectif de rendement annuel supé-
rieur à un fonds en euros traditionnel • Frais de gestion : 1 % par an et 10 % 

de la performance si positive, dans le 
cadre des frais de performance finan-
cière
• Objectif de rendement annuel :
3 à 5 %

Les unités de compte présentent un risque
de perte en capital.

Ces objectifs de rendement sont non 
garantis. Les rendements passés ne 
préjugent pas des rendements futurs.

Les montants investis sur des supports en unités de compte et/ou en Part de provision de diversification supportent un risque de perte en capital. Ils ne 
sont pas garantis par l’assureur et sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers.

(équilibré et dynamique)

Vous déléguez la sélection des supports d’investissement ainsi que 
les arbitrages entre ces supports à Spirica, qui agira sur les conseils 
d’une société de gestion experte des marchés financiers. 

DONT LA SOCIÉTÉ : 

LA GESTION PILOTÉE2

4 PROFILS
DE GESTION

Gestion pilotée privilégiant le Fonds Euro Objectif Climat et des uni-
tés de compte liées à des thèmes tels que les énergies renouvelables, 
les bâtiments verts, la gestion des déchets, l’agriculture durable, etc.

LA GESTION PILOTÉE PROFILÉE
Objectif Climat3

UNE SOCIÉTÉ
DE RENOM :

(prudent, équilibré et dynamique)

3 PROFILS
DE GESTION



LES VERSEMENTS

LES OPTIONS

LA DISPONIBILITÉ DU CAPITAL

Pour la part des garanties exprimées en unités de compte et support croissance en parts de provision de diversification, les montants investis ne sont 
pas garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. La possible 
perte en capital est supportée par le souscripteur. Certaines unités de compte sont soumises à des conditions d’investissement spécifiques.

LES FRAIS 

EPARGNISSIMO, société par actions simplifiée, RCS TOULOUSE SIREN : 509 041 489. Siège Social : 9 rue d’Alsace Lorraine, 31000 Toulouse.
Nous contacter : par téléphone : 09 72 39 49 50 - par email : contact@epargnissimo.fr - sur notre site internet : www.epargnissimo.fr
EPARGNISSIMO est enregistré à l’ORIAS sous le numéro : 09 049 292 - Courtier d’assurance ou de réassurance (COA)  - Mandataire d’intermédiaires en opérations de banque et services de paiement (MIOBSP).
Garantie financière auprès de MMA IARD Assurances Mutuelles / MMA IARD, 160 Rue Henri Champion, 72030 LE MANS Cedex 9.

Document à caractère commercial dépourvu de valeur contractuelle - Avril 2026

Versement Initial Versements complémentaires Versements programmés

DÈS 500€ DÈS 100€ À PARTIR DE 100€ / MOIS 
OU TRIMESTRE

•	 La garantie Décès Plancher

4 OPTIONS D’ARBITRAGES PROGRAMMÉS 1 OPTION DISPONIBLE

•	 L’Investissement progressif
•	 La sécurisation des plus-values
•	 Le stop loss relatif
•	 Le rééquilibrage automatique

(1) Life Epargne by Epargnissimo est un contrat d’assurance-vie individuel libellé en euros et/ou en unités de compte et/ou en parts de provisions de diversification dont l’assureur est 
Spirica et le distributeur est Epargnissimo.
UAF LIFE Patrimoine, SA au capital de 1 301 200 €- 433 912 516 RCS LYON - 27 rue Maurice Flandin - BP 3063 - 69395 LYON Cedex 03 - www.uaflife-patrimoine.fr, enregistrée à l’ORIAS (www.
orias.fr) sous le n° 07 003 268 en qualité de Courtier d’assurance - filiale de Spirica - et de Conseiller en Investissements Financiers, membre de la CNCIF, association agréée par l’Autorité 
des Marchés Financiers. Société sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 place de Budapest - 75436 PARIS Cedex 09, et de l’Autorité des Marchés Financiers 
- 17, place de la Bourse - 75082 PARIS Cedex 02 - Une société du Groupe Crédit Agricole Assurances.
Spirica - S.A. au capital social de 231 044 641,08 euros. Entreprise régie par le Code des Assurances - n° 487 739 963 RCS Paris - 16-18 boulevard Vaugirard - 75015 PARIS. Spirica est une 
société d’assurance agréée et immatriculée auprès de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro 1021306, autorité de contrôle située 4 Place de Budapest, 
CS 92459 – 75436 PARIS CEDEX 09.
Les caractéristiques principales du contrat Life Epargne by Epargnissimo et de ses différentes options d’investissement sont exposées dans le Document d’Informations Clé et les Docu-
ments d’Informations Spécifiques disponibles sur simple demande auprès de votre Conseiller et/ou en ligne sur le site www.spirica.fr

(2) Hors investissement sur SCPI, SCI, OPCI, SCP et ETF. Pour les autres frais, consultez les conditions générales du contrat.

de frais annuels sur le Fonds Euro Nouvelle Génération et le Fonds Euro Objectif Climat

de frais annuels de gestion sur les unités de compte (2) 

de frais annuels sur le support Croissance Allocation Long Terme
et 10% de la performance si positive, dans le cadre des frais de performance financière

2 %

0,50 %

1 %

de frais annuels de gestion supplémentaires sur les unités de compte (2) en gestion pilotée0,20 %

de frais d’entrée (2)

de frais de sortie (hors fiscalité et prélévements sociaux et hors option pour la remise de titres)0 % 
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de frais annuels de gestion supplémentaires sur les unités de compte (2) en gestion pilotée profilée0,30 %

RACHATS PARTIELS PONCTUELS RACHAT TOTAL

AVANCES

POSSIBLE DÈS 500 € MINIMUM PAR RACHAT AVEC
UN RESTRANT DE 500 € MINIMUM SUR LE CONTRAT

RACHATS PARTIELS PROGRAMMÉS POSSIBLE DÈS 100 €

Ne pas avoir opté pour les versements libres programmés, ne pas 
avoir d’avance en cours sur votre adhésion et disposer de minimum 
5 000 € sur le contrat. Les rachats partiels programmés ne sont pas 
possibles sur le support Croissance Allocation Long Terme.

Possible à tout moment (sauf cas spécifiques tels que la 
mise en garantie du contrat ou l’acceptation du bénéficiaire)

Possible dès que le contrat a 6 mois, avec 2 000 € minimum 
d’épargne atteinte, pour un montant minimum d’avance 
de 2 000 €. Le montant maximum de l’avance ne pourra 
pas excéder 60 % de la valeur du contrat.

MENSUELS OU TRIMESTRIELS OU SEMESTRIELS OU ANNUELS


